
LA RENAISSANCE FRANÇAISE
 

 

 

 

 

 

Compte rendu de l’Assemblée Générale du 5 juin 2013,

tenue 4, place Saint-Germain-des-Prés à Paris 6e

 

 

Etaient présents :

M. le professeur Denis FADDA, M. Philippe LAMARQUE, M. Gérald COLLARDE, M. Albert 
DURR, Mme Huguette DURR, M. Jean-Luc MAURICE , Mme Thérèse GHESQUIERE-
DIERICKX , Mme Nicoletta SALVI, Mme Brigitte VADIER-METRA, M. Jean-Pierre CABUT, M. 
Dominique BONELLI, le Général Alain LAMBALLE, M. Olivier FURON-BAZAN, M. Bernard 
DUMORTIER, Mme Flore CHAPELLE, le Commandant Gérard CROUTTE, Mme le professeur 
Dominique PARAVEL, Me Jean-François POURRIER, M. Benoît DESCAMPS, le docteur 
KATCHATARIAN, Mme Helena GERANYAN (Arménie), M. François GERANYAN (Arménie), 
artiste-peintre, Mme Annick ARBULOT (GemmAnick), artiste-peintre, M. l’Ambassadeur Jean-
Pierre RAFAZY- ANDRIAMIHAINGO (Madagascar), Mme Isabelle BENE, maître-sculpteur, M. 
l’Ambassadeur du Laos KHAMLIENE NHOYVAISYONG, M. le préfet Antoine GUERRIER de 
DUMAST, M. le professeur Daniel LEVEILLARD, M. Xavier ROBERT, journaliste Nouvelle-
Calédonie, M. Georges PAGE, M. Luc BEYER de RYKE (Belgique), Mme Elena RAVOL-VON 
(Bulgarie), M. Georges LATREYTE.

 

Absents excusés, ayant donné leur pouvoir : 

M. le Ministre Jacques GODFRAIN, le Général Jean-François SARDET, Mme Catherine 
REFABERT, l’Ambassadeur de France Bernard DORIN, M ; le professeur Jean-François MATTEI, 
M. Bernard FEHR, M. André DUBOULOZ, M. Bruno THERET, M. le professeur Roger TEBIB, 
Mme Nicole WILLK-BROCARD, M. Olivier LEFEBVRE, Me François SIMONNET, Mme Jane 
ROBERT, Mme Elyane DEZON-JONES, M. le professeur Francis DESSART, M. le consul 
honoraire Gérard BAUMONT, Mme Marguerite GHAZERIAN, M. Serge H.P. HUBERT, M. Alfred
HERMAN, Mme Michèle LOVATO, M. Alain DEBARGE, M. Yves SAINT-CLIVIER, M. Pierre 
MABIRE, M. le préfet Pierre HUG, M. le consul Etienne BARRAULT.

 

 

 

 

 

 

Le Président Denis FADDA ouvre la séance à 14h30. 



Il souhaite la bienvenue à tous les participants et notamment aux représentants de pays étrangers 
comme l’Italie, l’Arménie, la Bulgarie, Madagascar, la Belgique et le Cambodge.

 

 

 

Rapport moral
 

Le Président FADDA fait état des principaux événements survenus depuis la précédente Assemblée 
Générale du 7 Juin 2012, tenue dans la bibliothèque de la Fondation de Gaulle, rue de Solférino.

 

1/ Dates de réunions du CA et de tenue de l’AG

Pour faciliter les agendas de chacun, il a été décidé de convoquer l’Assemblée Générale et les 
Conseils d’Administration à des dates fixes, à savoir ;

            - pour les AG, le 1er jeudi du mois de Juin

            - pour les trois réunions annuelles du CA : le 3e jeudi d’Octobre, le 2e jeudi de Mars et le 1er

jeudi de Juin à l’issue de l’AG

Les AG se tiendront en des lieux variables. Les CA d’Octobre et de Mars se tiendront dans la 
bibliothèque de la Fondation de Gaulle.

 

2/ Congrès

Nous organiserons périodiquement un congrès de La Renaissance Française. Ce sera une AG élargie
aux personnes non adhérentes, mais ayant un lien avec elle, par exemple des médaillés ou des 
sympathisants.

La périodicité retenue est de trois ans.

Le premier congrès serait réuni en 2015, à l’occasion du centenaire de la création de La 
Renaissance Française. Il se tiendra donc en France, avec l’appui, nous l’espérons, de plusieurs 
personnalités de l’Etat français.

Nous notons, avec gratitude, l’offre de la représentante bulgare, Mme RAVOL-VON     , d’organiser
un prochain congrès en Bulgarie.

 

3/ Conseil d’Administration

Le Président propose à l’AG de compléter le Conseil d’Administration par l’admission des 
personnalités suivantes :

 

Madame Zoya ARRIGNON, professeur de russe, expert judiciaire, présidente de la délégation de la 
Fédération de Russie

Monsieur Christian BARRAULT, consul de France à Sion en Suisse, président de la délégation pour
la Suisse

Monsieur l’Ambassadeur Paul BLANC, commandeur de la LH, commandeur de l’ONM, ancien 
ambassadeur au Liban



Monsieur Dominique BONELLI, industriel, Grand Officier de la LH

Monsieur l’Ambassadeur de France Bernard DORIN, commandeur de la LH, conseiller d’Etat 
honoraire

Monsieur l’Ambassadeur Yves GAZZO, ancien ambassadeur de l’Union Européenne près le Saint-
Siège, Représentant permanent de l’Ordre de Malte auprès de l’Union Européenne, Ambassadeur à 
Chypre

Monsieur Jacques GODFRAIN, ancien ministre, Président de l’A.F.A.L., Président de la Fondation 
Charles de Gaulle

Le général de brigade (2S) Alain LAMBALLE, officier de la LH, commandeur de l’ONM

Monsieur le Professeur Jean-François MATTEI, philosophe, professeur émérite à l’Université de 
Nice- Sophia Antipolis, membre de l’Institut universitaire de France

Monsieur Christian OLIVE, juriste, Maire de Saint Hilaire -Saint-Mesmin, vice-président de 
l’agglomération Orléans Métropole

Monsieur le Sénateur Robert PARENTY, commandeur de la LH, commandeur de l’ONM

Monsieur le Bâtonnier François SIMONNET, avocat, président de la délégation d’Alsace/Bas Rhin

Monsieur Bruno THERET, ingénieur Ecole Centrale de Paris, conseiller Arcelormittal SA, vice-
président de la FEDI ILTM-CM, président de la délégation pour le Luxembourg.

 

Toutes ces personnalités sont élues à l’unanimité et par acclamation.

 

4/ Bureau

Le Président propose d’admettre au sein du Bureau :

Madame Thérèse GHESQUIERE-DIERICKX, avocat général honoraire près la cour d’appel de 
Versailles, en tant que secrétaire générale adjointe.

Le Professeur Jacques ROLAND, ancien président de l’Ordre des Médecins

Monsieur Bernard DUMORTIER, expert en communication, en tant qu’attaché auprès du secrétaire 
général.

 

Ces trois admissions au bureau sont approuvées à l’unanimité

 

5/ Site internet

Le site actuel est devenu insuffisant et ne correspond plus à nos besoins. Nous étudions une autre 
proposition plus moderne et performante.

 

6/ Extension des interventions de La Renaissance Française vers la francophonie :

 

Un de nos objectifs est de repérer et de soutenir les poches de francophonie dispersées. 

Ainsi, en Italie du Sud, dans la province des Pouilles, avec l’appui de l’OIF du Président Abdou 
DIOUF, nous avons initié la création, décidée le 27 septembre 2012, d’une Université d’été autour 
des communes de Faeto et de Celle di San Vito, dont les populations maintiennent depuis le 13e 



siècle leur langue et leur culture franco-provençale.

 

De même en Egypte, à Alexandrie, avec l’OIF et l’Institut français, nous soutenons la création 
d’une université francophone, l’Université Léopold Sedar SENGHOR.

 

Nous entretenons aussi des contacts avec l’Unesco, notamment via notre délégation au 
Luxembourg.

 

 

7/ Prix de La Renaissance Française

 

Il existe actuellement deux prix de La Renaissance Française : 

- le prix décerné dans le cadre de l’Académie des Sciences d’Outre Mer à un ouvrage traitant des 
relations de la France avec les pays d’Outre Mer avec lesquels nous avons une histoire commune

- le prix de thèse de la faculté de médecine de Nancy, décerné par le Professeur CRANCE

 

Nous envisageons la création d’un autre prix qui récompenserait un écrivain dont la langue 
maternelle n’est pas le français, pour un ouvrage qu’il aurait écrit en français.

 

8/ Nouvelles de délégations

- au Costa Rica, est proposée la création d’une nouvelle délégation présidée par Monsieur Yves de 
LA GOUBLAYE de MENORVAL, vice-président des Musées Costa Ricains, héraldiste

- en Italie, il est proposé que la délégation désormais présidée par Madame le Docteur Nicoletta 
SALVI, médecin psychiatre, s’étende à la République de Saint-Marin et au Saint-Siège

- en Bretagne, il est proposé que la délégation soit présidée par Madame Brigitte VADIER-METRA,
spécialiste en Développement durable près la préfecture du Morbihan, en remplacement du 
professeur Hubert GUILLOTIN qui devient vice-président. 

- en Bourgogne, est proposée la création d’une délégation, basée en Saône-et-Loire à Autun est 
présidée par le Commandant Gérard CROUTTE, ancien archiviste des Armées

- dans le Nord-Pas-de-Calais, il est proposé que l’actuelle délégation devienne une confédération 
composée de deux délégations autonomes, la délégation du Pas-de-Calais présidée par le Professeur
Jean-Pierre ARRIGNON, et la délégation du Nord dont Madame Thérèse GHESQUIERE-
DIERICKX est chargée de constituer un bureau.

- il est proposé la création d’une délégation Paris-International, sous la présidence du Professeur 
Jacques ROLAND. Cette délégation, basée à Paris aura pour objet de recueillir les adhésions de 
personnes résidant à l’étranger qui désirent établir un lien avec La RF mais ne peuvent se rattacher à
aucune délégation existante.

 

D’autres délégations sont en projet, notamment dans l’Oise, dans le Sud-Ouest de la France et aussi 
en Bulgarie, en Roumanie, en Serbie, en Arménie (le 24 Avril 2015 sera le centenaire du génocide 
arménien), en Irlande, au Sénégal, …

 



Les représentants des différentes délégations donnent des informations sur leurs activités et leurs 
projets: Me POURRIER et M. DESCAMPS pour le Nord-Pas-de-Calais (cimetière de ND de 
Lorette, concours des meilleurs apprentis, rencontres littéraires,…), Mme Brigitte VADIER-
METRA, pour la Bretagne (elle projette actuellement de fédérer l’intérêt des jeunes de la région et 
d’ailleurs autour du thème de l’accès à l’eau potable), M. Jean-Pierre CABUT pour le Bas-Rhin 
(encouragement aux mouvements associatifs de dévouement à la protection des personnes, de 
l’environnement…). 

Le professeur Jacques ROLAND expose ensuite sa conception du rôle de la délégation Paris-
International dans la liaison des adhérents avec les manifestations culturelles en France.

L’Ambassadeur de Madagascar à Rome M. Jean-Pierre RAZAFY fait part de son sentiment sur 
l’avenir de sa délégation malgache compte tenu de la situation politique à Madagascar.

                                                                          

 

                        

Le rapport moral du président Denis FADDA est adopté.            

                                                           

 

Rapport financier
 

M. Gérald COLLARDE, trésorier général, expose les comptes de l’exercice 2012 en comparaison 
de ceux de 2011.

L’exercice 2012 s’est clos sur un déficit d’exploitation de 3 680 € : les recettes sont de 6 569 € et les
charges, de 10 912 €. Il en résulte qu’au bilan, l’actif de l’association passe de 11 094 € à fin 2011, à
7 414 € à fin 2012.

Cela résulte à la fois d’une baisse des recettes et d’une augmentation des charges en 2012 par 
rapport à 2011. En particulier, les recettes de chancellerie ont baissé de 5 460 € à 4 803 €. 

 

Côté charges, les deux postes les plus importants ont été, au titre des services extérieurs qui sont 
passés de 5 949 € à 8 975 € : le coût des publications passé de 2 045 à 4 090 €, et les versements 
aux délégations passés de 2 200 à 3 000 €. En outre le coût d’achat des médailles progresse 
sensiblement et de manière imprévisible, notre fournisseur traditionnel Arthus Bertrand connaissant 
lui-même des difficultés.

 

Cette situation va imposer la recherche de nouvelles ressources, notamment des subventions auprès 
des ministères de tutelle, des collectivités ou d’industriels, car d’importantes sommes seront 
nécessaires dès 2013 pour créer un nouveau site internet, publier nos documents ou préparer le 
centenaire.

 

Le rapport financier, joint en annexe, est adopté à l’unanimité.

 

 

Rapport de la commission des distinctions



 

Le rapport est présenté par M. Philippe LAMARQUE, président de la commission nationale 
d’attribution des distinctions.

 

M. le président, chères consœurs, chers confrères,

Tout d'abord, la Commission des distinctions est à votre disposition, nous sommes vos serviteurs, 
notre mission consiste à apporter notre conseil afin de mieux respecter le règlement afférent aux 
mémoires de proposition. 

 

1) l'orientation culturelle

Le décompte des distinctions montre que nous gardons d’excellents contacts avec le monde 
associatif culturel où se dévouent tant de talents bénévoles, garants du patrimoine ancestral et de la 
civilisation, auxquels s'ajoutent ceux qui font preuve d'un admirable sens civique, parfois amenés à 
faire preuve de courage physique et moral comme les secouristes, donneurs de sang, religieux et 
sapeurs-pompiers. Cela correspond à la vocation de notre association qui veut encourager tous les 
talents et toutes les bonnes volontés, y compris dans le patrimoine issu du terroir grâce aux danseurs
régionaux. Comme les années précédentes, une nette orientation culturelle se dessine, 
conformément à la volonté exprimée par plusieurs membres du bureau.  Notre palmarès dans les 
domaines des sciences, des arts et des lettres démontre à l'envi l'audience de notre vénérable 
institution. 

 

2) les RFO

Parmi les 15 RFO (médailles d'or de la Renaissance française,) nous observons : 

un ministre helvète, un ambassadeur russe, un prix Nobel de littérature, un sénateur maire (h), un 
ancien ministre et président de l'AFAL, un Saint-Cyrien aux états de service et de campagnes 
prestigieux,  un universitaire américain chevalier des palmes académiques, un commandeur de 
l'ONM, trois officiers du mérite agricole, deux chevaliers des ordres nationaux  

Et n'oublions pas : le président de l'Académie des Sciences d'outre-mer ! 

 
3) Parmi les récipiendaires de nos 217 autres distinctions, 
nous constatons la présence de personnalités exerçant de hautes fonctions et (ou) titulaires de hautes
distinctions : un membre correspondant de l'ASOM ( chevalier onm, palmes académiques, croix du 
combattant, médaillé AFN & aéronautique), un maire adjoint d'une grande ville (onm , chevalier des
arts & lettres) , un médaillé de la Défense nationale et médaillé FORPRONU, un maire(h) et 
maréchal-des-logis (h) qui s'illustra dans la défense de la France d'outre-Méditerranée,  un expert 
d'archéologie sous-marine ( médaillé d'outre-mer, de la défense nationale, des services militaires 
volontaires et de l' ONU) , un autre médaillé des services militaires volontaires,  trois médaillés de 
la jeunesse et des sports une d'or et deux d'argent), un membre de l'académie Ararat d'Arménie 
(médaille d'argent de la ville de Paris, médaille d'Etat Moïse de Khorène d'Arménie), un médaillé de
vermeil de la ville de Paris , un médaillé de 20 ans de service des SP volontaires , un officier des 
palmes académique, un Pr. Ag. , neuf chevaliers du mérite agricole, un Monsignore, un officier de 
marine Dr. ès Lettres, un universitaire (officier des palmes académiques et officier des arts&lettres),
un chevalier de l'ordre de saint Grégoire le Grand, une haute personnalité madrilène (membre ou 
correspondant de neuf académies ou sociétés savantes d'Espagne ou de l'aire de civilisation 
ibérique, chevalier ou haut dignitaire de six ordres de chevalerie espagnols). 

 



4) synthèse de l'année

La moisson de 2012 est aussi diversifiée et riche en lauréats de valeur, grâce au dévouement et à la 
perspicacité de nos délégués et notamment à nos délégués nommés récemment, dont l’apport a été 
d’emblée remarquable. Nous constatons le maintien du nombre de distinctions, mais la quantité 
n’est pas un objectif absolu dans la mesure où les critères d’attribution sont maintenus à un haut 
niveau d’exigence ; ceci confirme l’efficacité de notre action. Face à la quantité constante, 
observons deux phénomènes qualitatifs : 

- l'augmentation des effectifs des grades d'or et d'argent est sans doute justifiée par les biographies 
des récipiendaires ; 

- la légère baisse des effectifs des grades de bronze correspond peut-être aux frais de chancellerie 
applicables à tous, y compris à ceux que Victor Hugo appelait les obscurs et les sans-grades ; 

En cette période de crise, nous devons rester à l'écoute des personnes modestes et rester fidèles au 
rôle social que nous fixèrent nos fondateurs. Loin de toute démagogie, il faut défendre et illustrer la 
civilisation en honorant les talents définis par nos statuts. 

 

5) remarque personnelle

Bravo et merci. Bravo aux délégations qui respectent le règlement, me facilitent les procédures et 
acquittent les frais de chancellerie conformément aux ordres de notre président et de notre TG. 

Merci aux délégations qui adoptent cette discipline en renonçant peu à peu à certaines routines. 

 

Conclusion

L’année 2012 a été une bonne année. Que tous, vétérans et nouveaux délégués, en soient 
chaleureusement félicités et remerciés.

. 

Le rapport complet est joint en annexe

 

Le rapport de la commission des distinctions est adopté à l’unanimité

 

Le Président Denis FADDA clôt l’assemblée générale 2013 à 17h15 
 

Il procède ou préside à la remise de distinctions puis invite les participants au traditionnel cocktail 
de clôture à la suite de la remise des distinctions ci-après :

 

Ont été distingués : 

Médaille Renaissance Française Argent : M. Jean-Pierre CABUT, vice-président de la délégation 
Alsace/Bas Rhin, 

Médaille Mérite Francophone Or : Mme le Professeur Elyane DEZONS-JONES, Ph. D. ancien 
professeur à la Washington University de St Louis (Missouri), M. Georges PAGE, membre 
correspondant de l’ASOM, M. l’Ambassadeur du Cambodge KHAMLIENE NHOYVAISYONG, 
M. le professeur Daniel LEVEILLARD, directeur de recherches CNRS, académie de recherches du 
Havre, 

Médaille du Rayonnement Culturel Or : M. Richard GERKANYAN, artiste- peintre, de l’Académie 



Ararat (Arménie),

Médaille du Rayonnement Culturel Bronze : Mme ARBULOT (GemmAnick), artiste peintre, et 
Mme Isabelle BENE, maître-sculpteur.

 

 

Conseil d’Administration et Bureau
 

La composition du conseil d’administration suite aux nominations entérinées en séance et la 
composition du bureau s’établissent comme indiqué en pièce jointe.


